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Gouvernement du Québec

Décret 1254-2002, 23 octobre 2002
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Godin
comme membre et président par intérim de la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 277
de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1,
modifiée par le chapitre 38 des lois de 2001), la Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec est composée
d’au plus neuf membres, dont un président et trois vice-
présidents, nommés par le gouvernement pour une durée
d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 277 de
cette loi prévoit notamment que le président exerce ses
fonctions à temps plein ;

ATTENDU QUE l’article 278 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine la rémunération des membres
de la Commission, leurs avantages sociaux et leurs autres
conditions de travail et que la rémunération, une fois
fixée, ne peut être réduite ;

ATTENDU QUE Me Carmen Crépin a été nommée
membre et présidente de la Commission des valeurs
mobilières du Québec par le décret numéro 750-99 du
23 juin 1999, qu’elle a démissionné de ses fonctions
avec prise d’effet le 4 novembre 2002 et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances, de l’Économie et de la Recher-
che :

QUE monsieur Pierre Godin, conseiller spécial auprès
de la présidente de la Commission des valeurs mobilières
du Québec, soit nommé membre et président par intérim
de cette commission, à compter du 4 novembre 2002 ;

QUE monsieur Pierre Godin reçoive des honoraires de
700 $ par jour de travail à raison de cinq jours par
semaine, ces honoraires correspondant à ceux devant
être octroyés à monsieur Godin pour occuper le poste
visé par les présentes, lesquels ont été majorés pour
compenser l’absence d’avantages sociaux ;

QUE pour les frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de ses fonctions, monsieur Pierre Godin
soit remboursé conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées ;

QUE la Commission des valeurs mobilières du Québec
rembourse à monsieur Pierre Godin, sur présentation de
pièces justificatives, les dépenses occasionnées par l’exer-
cice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un montant
annuel de 3 450 $ conformément aux, règles applicables
aux dirigeants d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 1308-80 du 28 avril 1980
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39428

Gouvernement du Québec

Décret 1255-2002, 23 octobre 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre du conseil d’administration de la Société des
alcools du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7 de la Loi sur la Société des alcools du Québec
(L.R.Q., c. S-13) énonce que les affaires de la Société
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment de huit membres nommés par le gou-
vernement pour une période d’au plus deux ans ;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi précise que
chacun des membres du conseil d’administration demeure
en fonction, nonobstant l’expiration de son mandat,
jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1254-2000
du 25 octobre 2000, monsieur Raymond Dutil a été
nommé membre du conseil d’administration de la Société
des alcools du Québec, que son mandat viendra à
échéance le 24 octobre 2002 et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances, de l’Économie et de la Recher-
che :
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QUE monsieur Raymond Dutil soit nommé de nouveau
membre du conseil d’administration de la Société des
alcools du Québec pour un mandat de deux ans à compter
du 25 octobre 2002 ;

QUE monsieur Raymond Dutil soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983, compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39429

Gouvernement du Québec

Décret 1256-2002, 23 octobre 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise qui participera à la Conférence
interaméricaine des ministres du Commerce, à Quito,
Équateur, les 31 octobre et 1er novembre 2002

ATTENDU QUE se tiendra à Quito, les 31 octobre et
1er novembre 2002, la Conférence interaméricaine des
ministres du Commerce responsables des négociations
de la Zone de libre-échange des Amériques ;

ATTENDU QUE la Conférence de Quito, septième ren-
contre des ministres du Commerce prévue dans le pro-
cessus de suivi au 3e Sommet des Amériques, sera une
étape importante dans la réalisation des objectifs du
Plan d’action du Sommet des Amériques en matière de
commerce, à savoir la création d’une zone de libre-
échange en 2005 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est
engagé officiellement et publiquement, au printemps
2001, à participer activement au suivi du 3e Sommet des
Amériques, notamment par la participation aux confé-
rences ministérielles portant sur des secteurs de sa com-
pétence ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement et que les personnes qui
prennent position au nom de celui-ci doivent recevoir un
mandat exprès à cet effet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances, de l’Économie et de la Recherche,
de la ministre d’État aux Relations internationales, ministre
des Relations internationales, ministre responsable de la
Francophonie et ministre responsable de l’Observatoire de
la mondialisation et de la ministre déléguée à l’Industrie
et au Commerce :

QUE la ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce, madame Lucie Papineau, dirige la délégation
québécoise qui se rendra à la Conférence interaméricaine
des ministres du Commerce, à Quito, Équateur, les
31 octobre et 1er novembre 2002 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre déléguée à l’Industrie et au Commerce, madame
Lucie Papineau, de :

— monsieur Laurent Cardinal, directeur, Direction de
la politique commerciale, ministère des Finances, de
l’Économie et de la Recherche ;

— monsieur Jean-Marie Barrette, chef de service,
Service Intégration des Amériques, ministère des Rela-
tions internationales ;

— madame Marie-Claude Simard, attachée politique,
cabinet de la ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce ;

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la
décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39430

Gouvernement du Québec

Décret 1257-2002, 23 octobre 2002
CONCERNANT le règlement de la sélection des terres
de catégories I et II des Inuits de Poste-de-la-Baleine
et la signature d’une convention complémentaire
modifiant la Convention de la Baie James et du Nord
québécois

ATTENDU QUE la Convention de la Baie James et du
Nord québécois a été signée le 11 novembre 1975 ;


